








 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

du 02 juin 2025 

 

 

Rapport du Président de l’AUE – N°7 

 

Objet : Autorisation du Directeur à procéder aux adhésions aux réseaux et associations 
 

Conformément à l’article 12 des Statuts de l’AUE, qui prévoit que le Conseil d’Administration 
règle par ses délibérations les affaires de l’Agence et notamment l’organisation générale et 
le fonctionnement de l’Agence, le présent rapport vise à autoriser le Directeur à procéder 
aux adhésions au divers réseaux et associations. 

 
Nécessité de la démarche  
 

Dans le cadre de l’exercice de ses missions, l’AUE est amenée à collaborer avec un certain 
nombre d’organismes. 
Cette collaboration peut prendre la forme d’adhésion : à ce jour l’AUE adhère à une dizaine 
d’organismes (FNCCR, EFFINERGIE, RARE…). 
 
Afin de permettre une gestion plus souple et réactive des démarches d’adhésion, notamment 
dans le cadre de coopérations techniques, scientifiques ou institutionnelles avec des structures 
œuvrant dans les domaines de l’énergie, du climat, de l’environnement, de la mobilité durable 
ou de l’aménagement, il est demandé que le Directeur puisse prendre toute décision relative 
à ces adhésions.  

 

 

 

 





2 
 

Les adhésions concernées par cette autorisation devront respecter les conditions suivantes : 

- Être cohérentes avec les orientations stratégiques et les missions de l’AUE, 
- Être limitées à un montant annuel de cotisation inférieur ou égal à 10 000 € TTC par 

adhésion, les adhésions d’un montant supérieur étant soumises à l’approbation du 
Conseil d’administration 

- Faire l’objet d’un compte rendu annuel devant le Conseil d’Administration, récapitulant 
l’ensemble des adhésions réalisées dans l’année. 

 

 

----------------------------------------------- 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

 

 

 
 




